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Eligibilité aux aides 
 

Les aides spécifiques visées dans le présent règlement sont réservées aux projets situés dans 

le périmètre de l’opération programmée d’amélioration de l’habitat et de renouvellement urbain 

(OPAH-RU) du 1/012024 au 31/12/2028, et pour les demandes déposées entre le premier et de dernier 

jour de cette opération. 

Les aides visées au titre de la présente partie correspondant à un abondement des aides de l’Agence 

Nationale de l’Amélioration de l’Habitat (Anah). Elles sont réservées aux projets éligibles aux aides de 

l’Anah, ayant reçu un agrément en session d’engagement. 

Les aides spécifiques de la Communauté d’Agglomération de Cambrai et la Ville de Cambrai visées par 

le présent règlement sont une possibilité et non un droit. Ainsi : 

- Les aides sont cumulatives entres-elles ;  

- Les aides sont accordées dans la limite des programmations budgétaires annuelles de 

Communauté d’Agglomération de Cambrai et la Ville de Cambrai. 

- La Communauté d’Agglomération de Cambrai et la Ville de Cambrai réservent toute possibilité 

de faire évoluer le présent règlement pour l’adapter en cours d’opération, en particulier en 

modifiant des règles d’attribution ou en supprimant certaines aides. 

- Les aides pourront être écrêtées sur des bases similaires aux règles d’écrêtement adoptées 

par l’Anah. A la date d’adoption du présent règlement l’écrêtement intervient au-delà de 100% 

d’aides publiques cumulées relativement au montant TTC des travaux recevables pour les 

propriétaires occupants très modestes et tous les propriétaires occupants en insalubrité, et 

80% dans tous les autres cas. En cas, d’évolution du règlement général de l’Anah, le présent 

règlement évoluera en fonction. 

- Les décisions de la Communauté d’Agglomération de Cambrai et la Ville de cambrai du présent 

règlement sont souveraines. 

Pour bénéficier des aides, les porteurs de projets doivent impérativement s’adresser 

exclusivement à l’équipe de suivi-animation de l’OPAH-RU et ne peuvent en aucun cas présenter une 

demande directement auprès de la Communauté d’Agglomération de Cambrai et de la Ville de 

Cambrai. 

Les travaux engagés avant la décision d’octroi d’une aide ne peuvent entrer dans l’assiette de calcul 

de cette dernière. En cas d’urgence, la Communauté d’Agglomération de Cambrai et la Ville de Cambrai 

auront la capacité de délivrer une autorisation de démarrer les travaux par anticipation (en prenant 

en compte la date de dépôt) sans préjuger de sa décision finale sur l’octroi de l’aide. 

L’attribution définitive des aides est subordonnée au respect des dispositions du règlement 

général de l’Anah et de la réglementation Anah en vigueur. 
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Détails des abondements des aides de l’Anah :  
1.  Propriétaires occupants très modestes travaux lourds et ou sortie insalubrité : 

 

Cibles : 
Les propriétaires occupants entrant dans la catégorie des plafonds de ressources Anah « très 

modestes » et engageant des travaux lourds et ou de sortie d’insalubrité éligibles aux aides de l’Anah 

à ce titre. 

 

Descriptif des deux aides : 
- Aide accordée sous la forme d’une subvention de la Communauté d’Agglomération de Cambrai 

à hauteur de 10% du montant hors taxes des travaux recevables Anah tel que porté sur la 

décision d’agrément, plafonnée à 6 250€. 

- Aide accordée sous la forme d’une subvention de la Ville de Cambrai à hauteur de 10% du 

montant hors taxes des travaux recevables Anah tel que porté sur la décision d’agrément, 

plafonnée à 6 250€. 

*Les aides sont accordées suite à la décision de la session d’engagement. 

Pièces à produire : 
- Dossier Anah – pas de dossier spécifique, les aides de la Communauté d’Agglomération de 

Cambrai et de la Ville de Cambrai sont portées au plan de financement du dossier Anah. 

Versement des aides : 
50% sur présentation de devis signés et 50% aux soldes des factures. 

 

2. Propriétaires occupants modestes travaux lourds et ou sortie insalubrité : 
 

Cibles : 
Les propriétaires occupants entrant dans la catégorie des plafonds de ressources Anah « modestes » 

et engageant des travaux lourds et ou de sortie d’insalubrité éligibles aux aides de l’Anah à ce titre. 

 

Descriptif des deux aides : 
- Aide accordée sous la forme d’une subvention de la Communauté d’Agglomération de Cambrai 

à hauteur de 5% du montant hors taxes des travaux recevables Anah tel que porté sur la 

décision d’agrément, plafonnée à 3 125€.  

- Aide accordée sous la forme d’une subvention de la Ville de Cambrai à hauteur de 5% du 

montant hors taxes des travaux recevables Anah tel que porté sur la décision d’agrément, 

plafonnée à 3 125€. 

*Les aides sont accordées suite à la décision de la session d’engagement. 

Pièces à produire : 
- Dossier Anah – pas de dossier spécifique, les aides de la Communauté d’Agglomération de 

Cambrai et de la Ville de Cambrai sont portées au plan de financement du dossier Anah. 

Versement des aides : 
50% sur présentation de devis signés et 50% aux soldes des factures. 
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3. Propriétaires occupants « très modestes » (petite LHI) :  
 

Cibles : 
Les propriétaires occupants dans la catégorie des plafonds de ressources Anah « très modestes » et 

engageant des travaux de remédiation aux périls ou aux dangers, sur la base d’un rapport circonstancié 

de l’opérateur de l’OPAH-RU « Cœur historique de Cambrai » ou, le cas échéant, sur la procédure en 

cours. 

Descriptif des deux aides : 
- Aide accordée sous la forme d’une subvention de la Communauté d’Agglomération de Cambrai 

à hauteur de 10% du montant hors taxes de travaux recevables Anah tel que porté sur la 

décision d’agrément et plafonnée à 1 250€.  

- Aide accordée sous la forme d’une subvention de la Ville de Cambrai à hauteur de 10% du 

montant hors taxes de travaux recevables Anah tel que porté sur la décision d’agrément et 

plafonnée à 1 250€.  

Aides accordées suite à la décision de la session d’engagement. 

Pièces à produire 
- Dossier Anah - pas de dossier spécifique, toutefois les aides de la Communauté 

d’Agglomération de Cambrai et de la Ville de Cambrai sont portées au plan de financement du 

dossier Anah. 

Versement des aides 
50% sur présentation des devis et 50% au solde des factures. 

 

4. Propriétaires occupants « modestes » (petite LHI) :  
 

Cibles : 
Les propriétaires occupants dans la catégorie des plafonds de ressources Anah « modestes » et 

engageant des travaux de remédiation aux périls ou aux dangers, sur la base d’un rapport circonstancié 

de l’opérateur de l’OPAH-RU « Cœur historique de Cambrai » ou, le cas échéant, sur la procédure en 

cours.  

Descriptif des deux aides : 
- Aide accordée sous la forme d’une prime de la Communauté d’Agglomération de Cambrai à 

hauteur de 625€.  

- Aide accordée sous la forme d’une prime de la Ville de Cambrai à hauteur de 625€.  

Aides accordées suite à la décision de la session d’engagement. 

Pièces à produire 
- Dossier Anah -pas de dossier spécifique, toutefois les aides de la Communauté 

d’Agglomération de Cambrai et de la Ville de Cambrai sont portées au plan de financement du 

dossier Anah. 

Versement des aides 
50% sur présentation des devis et 50% au solde des factures.  
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5.  Propriétaires occupants « très modestes » réalisant des travaux de performance 

énergétique :  
 

Cibles : 
Les propriétaires occupants dans la catégorie des plafonds de ressources de l’Anah « très modestes » 

et engageant des travaux de performance énergétique éligibles aux aides de l’Anah à ce titre. 

Descriptif des deux aides :  
- Aide accordée sous la forme d’une subvention de la Communauté d’Agglomération de Cambrai 

à hauteur de 10% du montant hors taxes de travaux recevables Anah tel que porté sur la 

décision d’agrément et plafonnée à 3 000€.  

- Aide accordée sous la forme d’une subvention de la Ville de Cambrai à hauteur de 10% du 

montant hors taxes de travaux recevables Anah tel que porté sur la décision d’agrément et 

plafonnée à 3 000€.  

Aide accordée suite à la session d’engagement 

Pièces à produire :  
Dossier Anah - pas de dossier spécifique, toutefois les aides de la Communauté d’Agglomération de 

Cambrai et de la Ville de Cambrai sont portées au plan de financement du dossier Anah. 

Versement des aides 
50% sur devis et 50% sur solde de factures. 

 

6. Propriétaires occupants « modestes » réalisant des travaux de performance 

énergétique :  
 

Cibles : 
Les propriétaires occupants dans la catégorie des plafonds de ressources de l’Anah « modestes » et 

engageant des travaux de performance énergétique éligibles aux aides de l’Anah à ce titre. 

Descriptif des deux aides :  
- Aide accordée sous la forme d’une subvention de la Communauté d’Agglomération de Cambrai 

à hauteur de 5% du montant hors taxes de travaux recevables Anah tel que porté sur la 

décision d’agrément et plafonnée à 1 500€. 

- Aide accordée sous la forme d’une subvention de la Ville de Cambrai à hauteur d’une prime 

de 5% du montant hors taxes de travaux recevables Anah tel que porté sur la décision 

d’agrément et plafonnée à 1 500€. 

Aide accordée suite à la session d’engagement. 

Pièces à produire :  
Dossier Anah - pas de dossier spécifique, toutefois les aides de la Communauté d’Agglomération de 

Cambrai et de la Ville de Cambrai sont portées au plan de financement du dossier Anah. 

Versement des aides 
50% sur devis et 50% sur solde de factures. 
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7. Propriétaires occupants « très modestes » en perte d’autonomie :  
 

Cibles : 
Les propriétaires occupants dans la catégorie des plafonds de ressources Anah et engageant des 

travaux d’adaptation à l’âge et ou aux handicaps éligibles aux aides de l’Anah à ce titre. 

Descriptif des deux aides :  
- Aide accordée sous la forme d’une subvention de la Communauté d’Agglomération de Cambrai 

à hauteur de 10% du montant hors taxes de travaux recevables Anah tel que porté sur la 

décision d’agrément et plafonnée à 1 000€.  

- Aide accordée sous la forme d’une subvention de la Ville de Cambrai à hauteur de de 10% du 

montant hors taxes de travaux recevables Anah tel que porté sur la décision d’agrément et 

plafonnée à 1 000€.  

Aide accordée suite à la décision de la session d’engagement. 

Pièces à produire : 
Dossier Anah - pas de dossier spécifique, toutefois les aides de la Communauté d’Agglomération de 

Cambrai et de la Ville de Cambrai sont portées au plan de financement du dossier Anah. 

Versement des aides 
50% sur devis signés et 50% sur solde de factures 

 

8.  Propriétaires occupants « modestes » en perte d’autonomie :  
 

Cibles : 
Les propriétaires occupants dans la catégorie des plafonds de ressources Anah « modestes » et 

engageant des travaux d’adaptation à l’âge et ou aux handicaps éligibles aux aides de l’Anah à ce titre. 

Descriptif des deux aides :  
- Aide accordée sous la forme d’une subvention de la Communauté d’Agglomération de Cambrai 

à hauteur de 5% du montant hors taxes de travaux recevables Anah tel que porté sur la 

décision d’agrément et plafonnée à 500€. 

- Aide accordée sous la forme d’une subvention de la Ville de Cambrai à hauteur de de 5% du 

montant hors taxes de travaux recevables Anah tel que porté sur la décision d’agrément et 

plafonnée à 500€. 

Aide accordée suite à la décision de la session d’engagement. 

Pièces à produire : 
Dossier Anah - pas de dossier spécifique, toutefois les aides de la Communauté d’Agglomération de 

Cambrai et de la Ville de Cambrai sont portées au plan de financement du dossier Anah. 

Versement des aides 
50% sur devis signés et 50% sur solde de factures 
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9. Propriétaires bailleur travaux lourds et ou sortie d’insalubrité :  
 

Cibles :  
Les propriétaires bailleurs éligibles Anah au titre de travaux lourds et ou sortie d’insalubrité 

conventionnant et louant vide le logement dans le cadre d’un conventionnement à l’issue des travaux. 

Cette aide est réservée aux logements ayant fait l’objet d’une grille de dégradation Anah se concluant 

par une mention « très dégradé ». 

Descriptif des deux aides :  
- Aide accordée sous la forme d’une subvention de la Communauté d’Agglomération de Cambrai 

à hauteur de 5% du montant hors taxes des travaux recevables Anah tel que porté sur la 

décision d’agrément et plafonné à 4 000€. 

- Aide accordée sous la forme d’une subvention de la Ville de Cambrai à hauteur de 5% du 

montant hors taxes des travaux recevables Anah tel que porté sur la décision d’agrément et 

plafonné à 4 000€. 

Aide accordée suite à la décision de la session d’engagement. 

Pièces à produire :  
Dossier Anah - pas de dossier spécifique, toutefois les de la Communauté d’Agglomération de Cambrai 

et de la Ville de Cambrai sont portées au plan de financement du dossier Anah. 

Versement des aides 
50% sur présentation des devis signés et 50% au solde des factures. 

 

10.  Propriétaires bailleur travaux de sortie de dégradation :  
 

Cibles 
Les propriétaires bailleurs éligibles Anah au titre de travaux de sortie de dégradation conventionnant 

et louant vide le logement dans le cadre d’un conventionnement à l’issue des travaux. Cette aide est 

réservée aux logements ayant fait l’objet d’une grille de dégradation Anah se concluant par une 

mention « dégradé ». 

Descriptif des deux aides :  
- Aide accordée sous la forme d’une subvention de la Communauté d’Agglomération de Cambrai 

à hauteur de 5% du montant hors taxes des travaux recevables Anah tel que porté sur la 

décision d’agrément et plafonné à 3 200€. 

- Aide accordée sous la forme d’une subvention de la Ville de Cambrai à hauteur de 5% du 

montant hors taxes des travaux recevables Anah tel que porté sur la décision d’agrément et 

plafonné à 3 200€. 

Aide accordée suite à la décision de la session d’engagement. 

Pièces à produire 
Dossier Anah - pas de dossier spécifique, toutefois les aides de la Communauté d’Agglomération de 

Cambrai et de la Ville de Cambrai sont portées au plan de financement de du dossier Anah. 

Versement des aides 
50% sur présentation de devis signés et 50% au solde des factures 
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11. Propriétaires bailleurs logements dégradés, infraction RSD et non décence :  
 

Cibles : 
Les propriétaires bailleurs éligibles Anah au titre des travaux pour la décence du logement 

conventionnant et louant vide le logement à l’issue des travaux.  

Descriptif des deux aides :  
- Aide accordée sous la forme d’une subvention de la Communauté d’Agglomération de Cambrai 

à hauteur de 10% du montant hors taxes des travaux recevables Anah tel que porté sur la 

décision d’agrément et plafonné à 4 500€. 

- Aide accordée sous la forme d’une subvention de la Ville de Cambrai à hauteur de 10% du 

montant hors taxes des travaux recevables Anah tel que porté sur la décision d’agrément et 

plafonné à 4 500€. 

Aide accordée suite à la décision de la session d’engagement. 

Pièces à produire :  
Dossier Anah - pas de dossier spécifique, les aides de la Communauté d’Agglomération de Cambrai et 

de la Ville de Cambrai sont portées au plan de financement du dossier Anah. 

Versement des aides :  
50% sur présentation des devis signés et 50% au solde des factures.  

 

12.  Propriétaires bailleur travaux de performance énergétique :  
 

Cibles : 
Les propriétaires bailleurs éligibles Anah au titre de travaux de performance énergétique et louant vide 

le logement dans le cadre d’un conventionnement à l’issue des travaux. 

Descriptif des deux aides :  
- Aide accordée sous la forme d’une subvention de la Communauté d’Agglomération de Cambrai 

à hauteur de 10% du montant hors taxes des travaux recevables Anah tel que porté sur la 

décision d’agrément et plafonné à 3 000€. 

- Aide accordée sous la forme d’une subvention de la Ville de Cambrai à hauteur de 10% du 

montant hors taxes des travaux recevables Anah tel que porté sur la décision d’agrément et 

plafonné à 3 000€. 

Aide accordée suite à la décision de la session d’engagement. 

Pièces à produire :  
Dossier Anah - pas de dossier spécifique, les aides de la Communauté d’Agglomération de Cambrai et 

de la Ville de Cambrai sont portées au plan de financement du dossier Anah. 

Versement des aides :  
50% sur présentation des devis signés et 50% au solde des factures.  

  



 

10 
 

13. Propriétaire bailleurs travaux lourds pour l’autonomie :   
 

Cibles : 
Les propriétaires bailleurs éligibles Anah au titre de lancement de travaux lourds pour l’adaptation à 

l’âge et/ou aux handicaps éligibles aux aides Anah à ce titre. 

Descriptif des deux aides :  
- Aide accordée sous la forme d’une subvention de la Communauté d’Agglomération de Cambrai 

à hauteur de 5% du montant hors taxes de travaux recevables Anah tel que porté sur la 

décision d’agrément et plafonnée à 500€.  

- Aide accordée sous la forme d’une subvention de la Ville de Cambrai à hauteur de de 5% du 

montant hors taxes de travaux recevables Anah tel que porté sur la décision d’agrément et 

plafonnée 500€.  

Aide accordée suite à la décision de la session d’engagement. 

Pièces à produire : 
Dossier Anah - pas de dossier spécifique, toutefois les aides de la Communauté d’Agglomération de 

Cambrai et de la Ville de Cambrai sont portées au plan de financement du dossier Anah. 

Versement des aides 
50% sur devis signés et 50% sur solde de factures. 

 

14. Propriétaire bailleur travaux de transformation d’usage :  
 

Cible :  
Les propriétaires bailleurs éligibles Anah au titre d’une transformation d’usage conventionnant et 

louant vide le logement dans le cadre d’un conventionnement issu des travaux.  

Descriptif de l’aide :  
- Aide accordée sous la forme d’une subvention de la Communauté d’Agglomération de Cambrai 

à hauteur de 5% du montant hors taxes des travaux recevables Anah tel que porté sur la 

décision d’agrément et plafonné à 2 250€. 

- Aide accordée sous la forme d’une subvention de la Ville de Cambrai à hauteur de 5% du 

montant hors taxes des travaux recevables Anah tel que porté sur la décision d’agrément et 

plafonné à 2 500€. 

Aide accordée suite à la décision de la session d’engagement. 

Pièces à produire :  
Dossier Anah - pas de dossier spécifique, les aides de la Communauté d’Agglomération de Cambrai et 

de la Ville de Cambrai sont portées au plan de financement du dossier Anah. 

Versement des aides :  
50% sur présentation des devis signés et 50% au solde des factures.  
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1. Aides spécifiques à la Communauté d’Agglomération de 
Cambrai et à la Ville de Cambrai :  

 
 

1.1. Aides spécifiques - préambule  
 

La présente partie du règlement d’intervention fixe le cadre d’octroi des aides financières 
accordées par la Communauté d’Agglomération de Cambrai et la Ville de Cambrai dans le cadre des 
Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat, allant du 1/012024 au 31/12/2028 (OPAH-RU).  

 
 

1.2. Aides spécifiques : dispositions générales  
 

 
Éligibilité aux aides  
 
 
1.2.1. Les aides spécifiques visées dans le présent règlement sont réservées aux projets situés dans les 
périmètres de l’OPAH-RU du « Cœur historique de Cambrai » dont le périmètre figure en annexe, et pour 
des demandes déposées entre le premier et le dernier jour de cette opération.  
 
1.2.2. Sauf mention contraire, ces aides sont cumulables, entre elles, avec les autres aides du programme 
OPAH-RU et avec toute autre aide, sous réserve d’écrêtement...  
 
1.2.3. Les aides spécifiques visées par le présent règlement sont une possibilité et non un droit.  
Ainsi :  
 

➢ Les aides sont cumulatives entres-elles ;  
 

➢ Les aides sont accordées dans la limite des programmations budgétaires annuelles de la 
Communauté d’Agglomération de Cambrai et la Ville de Cambrai ; 

 
➢ La Communauté d’Agglomération de Cambrai et la Ville de Cambrai se réservent toute 

possibilité de faire évoluer le présent règlement pour l’adapter en cours d’opération, en 
particulier en modifiant des règles d’attribution ou en supprimant certaines aides ;  
 

➢ Les aides pourront être écrêtées sur des bases similaires aux règles d’écrêtement adoptées par 
l’Agence Nationale de l’Habitat (Anah). A la date d’adoption du présent règlement l’écrêtement 
intervient au-delà de 100% d’aides publiques cumulées relativement au montant TTC des 
travaux recevables pour les propriétaires occupants très modestes et tous les propriétaires 
occupants en insalubrité, et 80% dans tous les autres cas. En cas d’évolution du règlement 
général de l’Anah, le présent règlement évoluera en fonction ;  

 
➢ Les décisions de la Communauté d’Agglomération de Cambrai et la Ville de Cambrai sont 

souveraines au présent règlement ;  
 

1.2.4. Pour bénéficier des aides, les porteurs de projets doivent impérativement s’adresser 
exclusivement à l’équipe de suivi-animation de l’OPAH-RU et ne peuvent en aucun cas présenter une 
demande directement auprès de la Communauté d’Agglomération de Cambrai et la Ville de Cambrai. 
 
1.2.5. Les travaux engagés avant la décision d’octroi d’une aide ne peuvent entrer dans l’assiette de 
calcul de cette dernière. En cas d’urgence, la Communauté d’Agglomération de Cambrai et la Ville de 
Cambrai auront la capacité de délivrer une autorisation de démarrer les travaux par anticipation (en 
prenant en compte la date de dépôt) sans préjuger de leur décision finale sur l’octroi de l’aide. 
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1.2.6. L’attribution définitive des aides est subordonnée à l’obtention de l’ensemble des autorisations 
requises notamment celles entrant dans le champ du Code de l’Urbanisme. Décret n°2002-120 du 30 
janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent devra être respecté.  
 
1.2.7. La Communauté d’Agglomération de Cambrai et la Ville de Cambrai gardent la faculté de 
conditionner l’aide à la préservation d’éléments patrimoniaux dans l’immeuble, y compris si ces derniers 
ne sont pas protégés au titre de la préservation du patrimoine lors du traitement des dossiers de 
subvention. Les dossiers de demande d’aide seront constitués par l’opérateur de suivi animation de 
l’OPAH-RU « Cœur historique de Cambrai » pour chaque demande d’aide :  
 

➢ La réception du dossier de demande complet ;  
 

➢ Une notification d’agrément ou de refus ;  
 

➢ Le paiement des aides sera réalisé directement auprès des bénéficiaires.  
 
*L’opérateur de suivi-animation de l’OPAH-RU émettra un avis consultatif sur les demandes présentées.  
 
*Pour les cas appelant une attention spécifique, la tenue d’une commission spécifique associant les 
services de la Communauté d’Agglomération de Cambrai et la Ville de Cambrai précèdera la décision 
d’agrément ou de refus. 
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1.3. Les primes « Sortie de la vacance » :  
 

Les primes « sortie de la vacance » se déclinent en deux aides distinctes. La première prime dite : 
« Investisseurs » et la seconde la prime dite : « Sortie de la vacance accédant à la propriété ».  

 

1.3.1. La prime « investisseurs » :  
 

1.3.1.1. Egibillité du demandeur :  
 
Les personnes morales ou physiques, la prime « Investisseurs » est réservée à des porteurs de projets 
qui acquièrent et réhabilitent un logement vacant depuis plus de 5 ans, en vue de le louer (propriétaire 
bailleur).  
 

1.3.1.2. Egibillité du projet :  
 

➢ Les aides sont accordées suite à la décision de la session d’engagement ;  
➢ Les travaux en auto réhabilitation peuvent être pris en compte ;  
➢ Le projet devra intégrer des travaux de reconfiguration (redistribution, extension, ouvertures…) 

et/ou des travaux de sortie de dégradation et/ou des travaux de performance énergétique et ou 
des travaux de mise en conformité ;  

 
1.3.1.3 Descriptif des deux aides :  
  

- Aide accordée sous la forme d’une prime Communauté d’Agglomération de Cambrai à hauteur 

de à 3 000€ ;  

- Aide accordée sous la forme d’une prime de la Ville de Cambrai à hauteur de 3 000€ ;  

1.3.1.4 Instruction de la demande :  
 

- La demande de subvention se fait via le formulaire de demande d’aide, présent en annexe du 
document.  

 

1.3.1.5 Pièces à fournir pour l’instruction :  
 

➢ Formulaire de demande d’aide incluant un plan de financement et un engagement d’occupation 
au titre de résidence principale après travaux1.  

➢ Attestation de propriété ;  
➢ Photographies ;  
➢ Modélisations 3D ou schéma de présentation du projet ;  
➢ Devis détaillés ;  
➢ Autorisation d’urbanisme approuvée ;  
➢ Attestation notariée de la vacance à la date d’achat, attestation du fournisseur d’électricité ou 

preuve fiscale de la vacance du logement ;  
➢ RIB ;  

 
Une convention financière signée sera adressée par la Communauté d’Agglomération de Cambrai et la 
Ville de Cambrai après l’agrément du dossier. Celle-ci devra être retournée signée pour le paiement de 
la subvention.  
 

                                                           
1 Le non-respect de cet engagement dans les 2 ans entraîne de facto une obligation de restitution de 
l’aide ;  
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1.3.1.6 Versement des aides :  
 
À l’achèvement des travaux après visite, photographies et avis favorable de l’opérateur mandaté par la 
Communauté d’Agglomération de Cambrai et la Ville de Cambrai et présentation des factures.  
 
Le versement de la subvention est soumis à l’accord de la commission d’attribution et à la notification 
par la Communauté d’Agglomération de Cambrai et la Ville de Cambrai de l’attribution de la subvention 
au demandeur.  
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1.3.2 La prime « Sortie de la vacance accédant à la propriété » :  
 

1.3.2.1 Egibillité du demandeur :  
 
Les personnes physiques, la prime « Sortie de la vacance accédant à la propriété » est réservée à ceux 
qui acquièrent et réhabilitent un logement vacant depuis plus de 5 ans, en vue de l’occuper (propriétaire 
occupant).  
 

1.3.2.2 Egibillité du projet :  
 

➢ Les aides sont accordées suite à la décision de la session d’engagement. 
➢ Le projet devra intégrer des travaux de reconfiguration (redistribution, extension, ouvertures…) 

et/ou des travaux de sortie de dégradation et/ou des travaux de performance énergétique et ou 
des travaux de mise en conformité  

 

1.3.2.3 Descriptif des deux aides :  

  
- Aide accordée sous la forme d’une prime Communauté d’Agglomération de Cambrai à hauteur 

de à 3 000€. 

- Aide accordée sous la forme d’une prime de la Ville de Cambrai à hauteur de 3 000€. 

1.3.2.3.4 Instruction de la demande :  
 

➢ La demande de subvention se fait via le formulaire de demande d’aide présent en annexe.  

1.3.2.5 Pièces à fournir pour l’instruction :  
 

➢ Attestation de propriété ;  
➢ Photographies ;  
➢ Modélisations 3D ou schéma de présentation du projet ;  
➢ Devis détaillés ;  
➢ Formulaire de demande d’aide incluant un plan de financement et un engagement d’occupation 

au titre de résidence principale après travaux2.  
➢ Autorisation d’urbanisme approuvée ;  
➢ Attestation notariée de la vacance à la date d’achat, attestation du fournisseur d’électricité ou 

preuve fiscale de la vacance du logement ;  
➢ RIB.  

 
Une convention financière signée est adressée par la Communauté d’Agglomération de Cambrai et la 
Ville de Cambrai après agrément du dossier. Elle devra être retournée signée pour le paiement de la 
subvention.  

 

1.3.2.6 Versement des aides :  
 
À l’achèvement des travaux après visite, photographies et avis favorable de l’opérateur mandaté par la 
Communauté d’Agglomération de Cambrai et la Ville de Cambrai et présentation des factures.  
 
Le versement de la subvention est soumis à l’accord de la commission d’attribution et à la notification 
par la Communauté d’Agglomération de Cambrai et la Ville de Cambrai de l’attribution de la subvention 
au demandeur.  
  

                                                           
2 Le non-respect de cet engagement dans les 2 ans entraîne de facto une obligation de restitution de 
l’aide ;  
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1.4 L’aide à la mobilisation d’une MOE (Maîtrise d’œuvre)  
 

1.4.1. Eligibilité du demandeur :  
 
Les propriétaires entrants dans la catégorie des plafonds de ressources Anah « modestes » ou « très 
modestes » et engageant des travaux lourds pour sortir un logement vacant de plus de 5 ans.   

 
1.4.2. Descriptif de l’aide :  
 

➢ Aide accordée sous la forme d’une prime Communauté d’Agglomération de Cambrai à hauteur 

de à 3 000€. 

➢ Aide accordée sous la forme d’une prime de la Ville de Cambrai à hauteur de 3 000€. 

1.4.3. Instruction de la demande :  
 

➢ La demande de subvention se fait via le formulaire de demande d’aide, présent en annexe.  

1.4.4. Pièces à fournir pour l’instruction :  
 

➢ Le contrat de prestation signé entre les bénéficiaires et le prestataire ;  
 

➢ Le RIB du propriétaire à l’adresse du bien ;  
 

➢ Un devis ou descriptif de la mission proposée ;  
 

➢ Les références et qualifications du prestataire sélectionné qui devra justifier de ses compétences 
selon les exigences définies dans le cadre du SARE (voir descriptifs SARE) ;  

 
➢ L’engagement écrit du bénéficiaire à fournir en cours de mission les éléments suivants dès que 

ceux-ci seront disponibles (Au plus tard 18 mois après la notification d’octroi de la subvention) : 
 

❖ Un compte-rendu synthétique de la mission de maîtrise d’œuvre (phase de prescription, 
suivi et contrôle de la réalisation des travaux) ;  

 
❖ Les copies des devis acceptés par le propriétaire ;  

 
❖ Un compte-rendu de la réunion de prise en main du logement rénové ;  

 
❖ Un document de suivi de chantier ;  

 
❖ Un document de fin de travaux ;  

 
❖ Un bilan de consommation ;  

 
❖ Un compte-rendu du test d’étanchéité à l’air (si réalisé) ;  

 
1.4.5. Versement de la prime :  
 
À l’achèvement des travaux après visite, photographies et avis favorable de l’opérateur mandaté par la 
Communauté d’Agglomération de Cambrai et la Ville de Cambrai et présentation des factures.  
 
Le versement de la subvention est soumis à l’accord de la commission d’attribution et à la notification 
par la Communauté d’Agglomération de Cambrai et la Ville de Cambrai de l’attribution de la 
subvention au demandeur.  
 


